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VigieAfriques est une publication électronique de l’Observatoire sur les Afriques (CAP-Afriques), partenaire du Centre d’études sur 
l’intégration et la mondialisation (CEIM). Révisée par les pair(e)s, il s’agit d’une chronique trimestrielle de veille dédiée à l’insertion et 
l’adaptation des Afriques dans les tendances mondiales. Elle est ouverte à tous les chercheurs, étudiants et personnes intéressées à 
publier un article court dans une de ses cinq rubriques. 
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Mise en contexte 
Environ deux ans depuis que la COVID-19 s’est invitée dans nos vies, elle semble avoir happé les ressources et les efforts des États et 
l’attention des politiques publiques, tendant à soumettre la gestion des priorités essentielles de nos sociétés dans la situation de l’âne 
de Buridan. Si le continent a réussi à démentir les pronostics catastrophiques, annonçant une hécatombe humanitaire consécutive à 
la pandémie actuelle (l’Afrique du Sud étant le seul pays africain figurant parmi les 20 pays au monde présentant un taux de mortalité 
compris entre 0 et 6.5%), il doit néanmoins se battre sur plusieurs fronts concomitamment. Les crises sécuritaires (au Sahel, en 
Somalie, au Mozambique, au Nigéria, en Ouganda…), les menaces subtiles ou violentes à l’ordre constitutionnel (Tchad, Mali, Soudan, 
Guinée, Burkina Faso), les crises migratoires (consécutives aux conflits sociopolitiques et à la violence terroriste), voilà une liste 
écourtée à dessein qui fournirait des arguments aux Afro pessimistes, en cette nouvelle année 2022. Comment ne pas croire que le 
continent est « mal parti » si l’on ajoute à ce lot de crises les guerres civiles (au Cameroun, dans la région anglophone du Cameroun –
crise du « NO-SO », en Éthiopie, etc.), les tensions croissantes entre les sociétés civiles africaines et leurs dirigeants, les crises et les 
tensions diplomatiques, notamment entre certains pays francophones en Afrique et l’ancienne puissante coloniale, comme l’illustrent 
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les récentes communications peu diplomatiques entre Paris et Alger, Paris et Bamako. Toute en poursuivant leur marche vers leur 
intégration économique et politique, les pays africains doivent présenter des stratégies de réplique face à ces crises et démontrer leur 
capacité de leadership. L’exemple de l’Afrique du Sud est encore frais dans nos mémoires, qui vient de s’engagée à vaincre la COVID-
19, en se dotant du premier vaccin « made en Africa », lequel est appelé à être exporté au monde entier. Si l’on considère que c’est 
en temps de crises que l’on est inventif, il devient justement impérieux de s’interroger sur le type de lecture qui s’impose pour 
comprendre les récentes évolutions au sein de ce continent qui donne pour certains, des raisons de douter de lui, et pour d’autres, 
des raisons d’espérer. Quelles leçons tirer de l’actualité des derniers mois, du point de vue de la stabilité du continent? Comment 
comprendre le rôle des institutions régionales face aux crises que traverse le continent? Quelle expertise les États africains peuvent-
ils partager avec le monde, sur la base de leur expérience de gestion de crises? Pour examiner l’inventivité, l’innovation et la résilience 
du continent face aux crises qui se multiplient sur son territoire, le prochain numéro de VigieAfriques appelle les contributions des 
auteurs désireux de soumettre des articles courts et solides dans les différentes rubriques de la Chronique.  

Rubriques de la chronique 
TENDANCES : arrêt sur une théorie ou une pratique émergente au niveau mondial Nous sollicitons un article d’un maximum de 1500 
mots pour cette rubrique destinée à attirer l’attention sur une tendance mondiale d’intérêt théorique ou pratique, pour le continent 
africain. Le choix d’une tendance est large : en recherche et innovation, en éducation, en santé, etc.  

REPÈRES : fournit des références sur les avancées dans le champ d’un axe du regroupement thématique ou d’une politique publique. 
Cette rubrique peut être thématique (une recension de quelques articles et ouvrages inédits ou récents publiés dans un domaine relié 
à l’un des axes thématiques de nos regroupements) ou géographique (recension des recherches et parutions reparties par pays ou 
sous-région en Afrique). L’exercice consiste à attirer l’attention du lecteur sur quelques parutions d’intérêt, en se bornant à fournir 
une présentation globale (un paragraphe de 75 à 100 mots) du contenu d’un article, d’un ouvrage, d’un rapport, de résultats d’une 
recherche avec leur référence complète pour susciter la curiosité et en faciliter l’accès. Nombre de parutions visé : entre 8 et 10, 
faisant l’objet d’un texte d’un maximum de 750 mots  

RÉFORMES : résumés, témoignages ou expériences synthétiques de transformations structurelles globales ou sectorielles engagées 
au niveau mondial ou continental ainsi que par les organisations internationales et leurs leçons pour les Afriques. Les auteurs 
intéressés par cette rubrique doivent éclairer les lecteurs sur ce qui se passe dans quelques pays africains en termes d’innovation, de 
réformes ou sur la façon dont les évolutions de la gouvernance mondiale agissent sur les pays africains. Nombre de témoignages ou 
d’expériences visé : maximum 5 ne dépassant pas 1500 mots.  

FOCUS : Arrêt sur une pratique exemplaire particulière, dans un domaine particulier relié à l’un des axes de recherche du CAP-Afriques 
et nécessitant vulgarisation. Une bonne pratique n’est pas uniquement une pratique qui est bonne. C’est une expérience réussie, 
testée et validée, au sens large, qui a été répétée et qui mérite d’être partagée afin qu’un plus grand nombre de personnes ou, en 
l’occurrence, de pays puissent l’adopter. Une pratique exemplaire doit répondre à certaines caractéristiques : être validée par les 
parties prenantes/utilisateurs finaux, être axée sur des résultats et des facteurs clés de succès, avoir eu de l’impact, être durable et 
reproductible. L’auteur d’une pratique exemplaire doit démontrer dans son texte que ladite pratique a fait ses preuves et permis 
d’obtenir de bons résultats, et qu’il la recommande, dès lors, comme modèle. Les textes soumis sous cette rubrique ne doivent pas 
dépasser 2500 mots.  

SOUS LA LOUPE : Actualités ou événements à surveiller. Cette rubrique est réservée à ce qui retient ou va retenir l’attention au sein 
du Continent africain, quel que soit le pays ou le thème et qui est de nature à avoir un impact sur le développement du continent. La 
recension de ces actualités et événements fera l’objet d’une page du bulletin et doit se limiter à un maximum de 500 mots. 
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Présentation des articles 
Les textes doivent être présentés en interligne simple (taille 12 points) ou 6 pages avec un interligne double Les notes seront 
présentées en fin de texte et seront identifiées en chiffres arabes. La bibliographie complète doit être formulée comme suit :  

Livre : Dostaler, Gilles et Michel Beaud (1996). La pensée économique depuis Keynes, Paris, éditions du Seuil, 444 pages.  

Revue : Dutraive, Véronique (1993). La firme entre transaction et contrat : Williamson épigone ou dissident de la pensée 
institutionnaliste, Revue d'économie politique, vol. 103, n° 1, pp. 83-105. 

Article de livre : Élie, Bernard (1997). Contre l'apartheid économique : le combat politique, dans Juan-Luis Klein, Pierre-André Tremblay 
et Hugues Dionne (sous la direction de), Au-delà du néolibéralisme : quel rôle pour les mouvements sociaux ? Études d'économie 
politique, vol.13, Sainte-Foy, Presses de l'Université du Québec, pp. 179-18.  

N.B. Le premier nom avant la date de la référence est le nom de famille, suivi du prénom {ex. dans Élie, Bernard (1997), Élie est le nom 
de famille} Les articles non conformes à ces indications éditoriales ne seront pas considérés, puisque ces dernières font partie des 
critères de qualité de l’article. 

Calendrier 
Les auteurs intéressés doivent respecter les échéances suivantes : 

• 31 janvier 2022 : Appel à propositions 
• 25 février 2022 : date limite de soumission des propositions 
• 28 février 2022 : confirmation des propositions retenues 
• 24 mars 2022 : date limite de réception des manuscrits 
• 25-28 mars 2022 : révision et validation des manuscrits finaux 
• 31 mars 2022 : publication du numéro 

Soumettre une proposition d’article 
Les propositions (d’une longueur de 150 mots) et les textes doivent être envoyés en format Word à l’adresse suivante : 
mballa@ualberta.ca  

Les informations suivantes doivent être fournies : • Prénom et Nom de l’auteur • Notice biographique de l’auteur (Domaine 
d’expertise, Fonction et affiliation institutionnelle de l’auteur) ; • Identification du choix de la rubrique • Intitulé et résumé de la 
proposition (environ 150 mots) • Une mention claire du nombre de mots utilisés. 

  

mailto:mballa@ualberta.ca
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CAP-Afriques 

Adresse civique :  
UQAM, 400, rue Sainte-Catherine Est 
Pavillon Hubert-Aquin, bureau A-3640 
Montréal (Québec)  H2L 2C5  CANADA 

Adresse postale : 
Université du Québec à Montréal 
Case postale 8888, succ. Centre-Ville 
Montréal (Québec)  H3C 3P8  CANADA 

Téléphone : 514 546-5059 
Courriel: mballa@ualberta.ca 
Site web : www.cap-afriques.com 

 

Direction du CAP-Afriques 

Charlie Mballa, directeur 
Chargé de cours, University of Alberta / 
Chercheur, Centre d’études sur 
l’intégration et la mondialisation (CEIM)  
mballa@ualberta.ca  

Hajer Gueldich, directrice adjointe 
Professeur agrégée en Droit international 
à l'Université de Carthage- Tunisie / 
Membre élu et rapporteur général de la 
Commission de l’Union africaine pour le 
Droit international (CUADI) 
hajer.gueldich@yahoo.fr 

 

Abonnez-vous 

Au fil RSS  
Lisez toutes les chroniques  
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